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ÊTOE BELLE 

Une femme de lettres Justement célè
bre, Mme Colette, vient de créer un ins
titut de beauté où elle opère elle-même. 
Cet événement, car c'en est un. a fait 
quelque sensation parmi les « belles ma 
chère » du Tout Paris. C'est à qui se fera 
masser les rides ou farder les joues par 
la main prestigieuse qui cisela tant de 
chefs-d'œuvre. Mme Colette, qui a le cul
te de la beauté, déclare qu'en créer dans 
un livre ou sur un visage c'est adorer le 
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les Anciens Combattants s'attachent particulièrement 
à travailler à résoudre le DioNene de la paix future 
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La seconde journée du Congres na
tional de l'U. N. C. à Lille a débuté par 
une touchante manifestation du souve
nir qui se déroula au cimetière de l'Est 
sur la tombe du regretté M. Schaepe-
lynck, ancien vice-président. Des fleurs 
furent déposées, une émouvante allocu
tion prononcée par Mgr Régent en pré
sence de nombreux membres du con
grès. 

One première séance plênière avait 
ete prévue à 8 h. 30 à la Faculté des 
Lettres, rue Auguste-Angellier ; le tra
vail des commissions n'étant pas ter
mine, elle ne put avoir lieu, n en fut de 
même de l'assemblée générale statutaire 
prévue à 10 heures. 

Le problème de la paix 
Au cours des réunions de commissions 

qui eurent lieu, le problème de la paix 
a soulevé tout particulièrement une --
dente discussion. 

M. Gilbert Sardler présente son rap
port sur aviation et les relations int-T-
nationales. Cette étude très document je 
examine au point de vue de l'Interpéné
tration des nations le rôle primordial 
d • la direction commerciale et marchan-

! de dsas le rapprochement nécessaire 
entre te peuples. 

Un important débat est engagé en
suite sur les relations possibles avec les 
A. C. ex-ennemis. 

t'cuir être belle.. (M'U tic poudre. 
même dieu. Les pages spiendldes qu'elle 
a écrites n'auront pas. heureusement, 
l'éphémère beauté des fragiles frimous
ses qu'elle pastelle Souhaitons, toutefois, 
à cette grande artiste de réussir à « ré
parer des ans l'irréparable outrage. » 

Ce souhait n'est pas. comme on pour
rait le croire, une banale politesse, car 
ce fameux « irréparable outrage » n'est 
plus du tout, parait-il. irréparable. On 
raccommode, on rafistole, on coupe, on 
recoud, bref, on fait du neuf avec du 
\1eux et du beau avec du laid. A tel 
point que. grâce aux efforts conjugues 
de la médecine, de la chirurgie et de la 
chimie, une respectable quinquagénaire 
peut, aujourd'hui, s'oftrir la douce satis
faction de rayer de son apparence deux 
ou trois lustres indésirables. 

La chirurgie esthétique a tait rapide
ment de surprenants progrès et accom
plit déjà de véritables miracles : elle 
tend une peau distendue, dégonfle- les 
bajoue», effaça les ridas et soustrait, les 
adiposités^ Mieux encore, elle allonge, en 
belle* amandes langoureuses, les yeux 
petits et ronds, rend séants les nez ridi
cules et retrace l'arc épais des lèvres 
exubérantes. Le chirurgien-sculpteur mo
dèle, ainsi qu'il ferait d'une molle argile, 
l imparfaite chair humaine. Cependant 
il n'est encore que peu de braves qui 
osent avoir recours a ses bons soins. 
L'intervention chirurgicale comportant 
toujours quelque risque arrêté celles et 
ceux — car le vilain sexe réclame aussi 
sa part de beauté — dont la coquetterie 
et le désir de plaire ne sont pas à toute 
épreuve. Les gens prudents préfèrent la 
sécurité des instituts de beauté, là. au 
moins, pas de lugubre table d'opération 
ni de froid bistouri. Le décor y est raffi
né, les divans moelleux et les prêtresses 
de beauté tout a fait charmantes Elles 
vous font bien souffrir un peu mais on 
ne saurait leur en vouloir quand on se 
voit si jeune, si fraiche. si jolie au sortir 
de leurs mains expertes aux ongles polis. 

Ah ! ne jamais voir dans un miroir 
cruel le reflet hideux de la laideur ou 
de la vieillesse, être jeune, être belle 
toujours ! Cette prière ardente des fem
mes pourra-t-elle jamais être exaucée ? 

On peut maintenant l'espérer Certes, 
nul n'empêchera le temps d'accomplir 
son œuvre, mais, giace aux progrès 
inouïs de la science, il est permis de croi
re a une prolongation de l'état de Jeu
nesse et de maturité. La vieillesse odieu
se disparaîtra de la terre ; jusqu'à ses 
dernières heures l'homme vivra d'une 
vie éclatante et mourra brusquement 
comme s'éteint une lampe électrique 
dont le filament trop usage vient de 
brûler. 

Etre, a cinquante ans, vil. alerte, avoir 
le teint frais, l'œil brillant, les cheveux 
blonds ou noirs, les muscles souples, l'es
prit fort, cela sera-t-il possible un jour ? 
Ces hommes de science qui fabriquent 
des avions qui nous font semblables aux 
oiseaux, les gaz empoisonnés qui peu
vent si facilement nous anéantir, qui 
commandent aux ondes de l'éther. pour
quoi, dans leurs cornues magiques, ne 
découvriraient-ils pas cette fameuse eau 
de Jouvence que chantèrent les poètes ? 

Tout est possible. Pourtant, mesdames, 
vous serez sans doute obligées d'attendre 
longtemps encore cet immense bonheur. 
Pour l'instant, restez fidèles à vos odo
rantes poudres de riz et à vos douces 
crèmes de beauté 

Auguste PETYT 

A LA CONFÉRENCE DE LAUSANNE 
LE VENT EST A L'OPTIMISME 

La décision des créanciers du Reich de-suspendre tout 
paiement pendant la durée de la Conférence a été accueillie 

avec satisfaction par le Chancelier allemand 

Les conventions préliminaires qui ont 
eu Heu, ces derniers Jours, entre MM. 
Herriot et Mac Donald, d'abord, et en
suite entre ces derniers et las délégués 
des autres Etats créanciers du 
ont heureusement abouti à une 
srtion concrète qu'on lira plus loin et 
dont M. Von Papen s'est montré parti
culièrement satisfait. Au reste. M. Her
riot a fait le point avec une netteté et 
une vigueur d'expression qui ne laisse 
aucun doute sur les intentions confina n-
tes de la France, tout en maintenant ex
pressément les droits imprescriptibles 
de notre pays. On lira maintenant avec 
satisfaction que le Président du Conseil 
français a maintenu le principe de la 
sécurité en affirmant qu'il n'y a pas 
de paix économique sans paix politique. 

Bref, on éprouve l'impression que l'on 
s'achemine vers une détente générale et 
que peut-être on arrivera à trouver les 
solutions définitives tant attendues. 
C'était du moins ce qui ressortait, hier, 
des conventions de Lausanne et des com
mentaires auxquels elles donnaient Heu. 
aussi bien dans la presse britannique que 
dans la presse gouvernementale aile-

UNE AFFAIRE DE BIGAMIE 
devant les Assises de Saint-Omer 

LES TROIS ACCUSÉS SONT ACQUITTÉS 

EN HAUT : M. KOSSItrNOL, Président 
général de II N. C. «'entretenant avec 
M. UOUDAERT. PrésWent de l'Union Dé
partementale du Nord. — AIT- MILIEU : 
Les congressistes sortant de l'Hôtel de 
\itle de LILl.h après leur réception. — 
EN BAS : Au pied du Monument aux 
Morts de TOURCOING, M. TIBERliHIfc.N, 
Président de la section locale, soubaltaot 
la blentenue aux congressistes. * 

Les États créanciers 
réservent l'exécution 

des paiements des dettes 
et des réparations 

Hier matin, dès l'ouverture de la séan
ce, M. Mac Donald, président de la Con
férence a donné lecture de la déclara
tion suivante : 

c Les gouvernements soussignés, pro
fondément pénétrés de la gravité crois
sante des périls économiques et finan
ciers qui menacent te monde, et de l'ur
gence des problèmes que la conférence 
de Lausanne a pour mission d'examiner: 

» Convaincus que -«s problèmes exi
gent une solution finale et précise ten
dant vers l'amélioration des conditions 
en Europe et que cette solution doit être 
recherchée sans délai et sans interrup
tion pour être réalisée dans te cadre 
d'un règlement universel ; 

» Constatant que certains paiements 
de réparations et des dettes de guerre 
viennent à échéance dès te 1er juillet 
prochain. 

» Sont d'a,vi$, afin de permettre de 
poursuivre sans aSoonUnuêY le travail 
de la conférence, sans préjuger te* solu
tions susceptibles d'Hie atteintes ulté
rieurement •aue lixéSBHon'. de*, sape
ments ' dus ' aux gouvernements partici
pant à la conférence au titre des répa-

base les idées qui ont provoqué la réu
nion-de la conférence et le rapport du 
comité consultatif de Baie. A quoi ser-
vtrait-il de provoquer tes libres consul
tations des hommes de la plus haute 
autorité, de réunir leurs signatures, si 
l'on devait ensuite les désavouer ? Le 
rapport de Baie doit être notre règle 
et notre loi. Nous admettons donc, sans 
arriére-pensée, sa première conclusion, 
a savoir que la crise économique actuel
le dépasse en ampleur la c dépression 
relativement courte > envisagée dans le 
plan Young ». 

« Un règlement européen 
ne peut s'opérer 

que dans le cadre d'un 
règlement universel » 

M Herriot a ajouté : c Pareillement 
nous nous réjouissons de constater que 
la conférence de Lausanne a déjà pro
clamé le principe indiscutable suivant le 
quel un règlement européen ne peut 
s'opérer que dans te cadre d'un règle
ment universel. 

> L'Europe ne peut agir seule, a Juste
ment déclaré notre président. Ce prin
cipe est inclus dans le communiqué de 
Washington en date du 25 octobre 1931. 

t Mais le rapport de Bâte ajoute aus
si que l'Allemagne a constitué un outil
lage économique à grand rendement et 
qu'elle retrouvera certainement un jour 
ou l'autre son équilibre >. 

Après avoir affirmé que te problème 
des réparations n'est pas seulement 
franco-allemand, M. Herriot a démontré 
que les dettes et les réparations étaient 
un élément, mate n'étaient qu'un élément 
du trouble européen et mondial. Il a 
conclu ainsi : 

c II faut remédier A ce trouble, non 
point par de simples transferts de char
ges d'un pays a l'autre mais, par une 
loyale association d'efforts auxquels la 
France entend sans réserve se prêter. 
C'est une erreur, selon nous, de penser 
que l'annulation, même brutale des ré
parations, provoquerait le retour à l'équi
libre. 

Le box réservé aux accusés dans la 
salle d'audience des Assises du Pas-de-
Calais, à Saint-Omer, avait perdu, hier, 
toute son austérité. On se serait plutôt 
cru en présence d'un intérieur familial, 
car les trois inculpés avaient amené 
leurs enfants et les débats furent domi
nés par les cris et pleurs de l'un d'eux. 

L'affaire qui faisait comparaître cette 

Les parents nient avoir été au cou» 
rant du premier mariage ; ils savaient 
seulement que leur fille avait des rela
tions avec leur pensionnaire Gac et 
qu'un enfant en était résulté. 

L'audition des témoins 
Avec l'audition des témoins romrnfn<» 

cent les incidents. Pendant la déposttfOQ 

Pas de paix économique 
sans paix politique n 

« Pour ce 
sécurité. Nous"*! 
S •*? a a s * d* paix seoricanique sans 
paix politique. Cette double vérité doit 
gnlAr^nc*^-travaux «SUT tes raisons. 
Ta-modification du régime des économies 
fermées, l'atténuation des mesures res-

l'aboutissemeni 
d'une'longue instruction 
suite des travaux de la Commission 
d'enquêté pailemeutaire 

On se rappelle que la Commission 
d'enquête avait découvert, en effet, un 
bon de caisse de 17.2H0 francs en date 
du U juin 19Ï9. destine A M. Benoist 
pour • renseignements confidentiels 
et signé d'Albert Ointric M Benoist 
avati «xpliquê. pour sa dêrense, qu'il 
s'açis«taii d'un bénéfice effectue sur 
des opérations de bourse Cependant. 
11 avait été Inculpé de corruption de 
fonctionnaire» en vertu des articles 177 
e»T79 du Code pénal 

<w& rapport présenté par M. Galland 
conçu objectivement comprend la rédac
tion integrele du csu»J5te rendu de la 
7e assemblée* annuelle de la (X.A.M.A.C. 
qui s'est ter.fie à Prague du 31 juillet au 
3 août 1931.' 

A la suite du débat il est décidé pour 
que tous les membres de 1TJ.N.C. de 
Paris et de province puissent se pronon
cer, qu'une documentation très complète 
sur la C.I.A.M.A.C. leur sera envoyée. 
Par ailleurs une Commission composée 
de MM Rossignol, président général de 
rU.N.O. Galland et Lebecq. vice-prési
dents, Taudière, député des Deux-Sevres, 
Jean Goy, député de la Seine. Neussin 
et Leclerc. est nommée. 

Ensuite est prévue une aélégatlon com
posée de deux membres qui assisteront 
en observateurs au prochain congrès de 
la C. I. A. M. A. C ; il est prévu enfin 
une réunion de présidents de groupes 
de l'U.N.C. en novembre pour décision 
définitive. 

Les revendications matérielles. — Un 
vœu a été émis concernant l'attribution 
de la carte du combattant à titre pos
thume aux anciens combattants morts 
avant d'avoir pu établir leur demande, 
si leurs états de services remplissent les 
conditions déterminées ux articles 2 
e; 5 du décret du 28 juin 1927. 

La Commission a, d'autre part, en
tendu le rapport du docteur Vimal et 
adopté un voeu relatif au réexamen des 
pensions abusivement consenties. 

L'action sociale de l'U. N. C. 
Après divers rapports et discussion, 

on adopte les voeux suivants " 
1. Le Congrès émet te voeu que. doré

navant, les P. M. qui voudront profiter 
du taux réduit de 1 % pour les prêts in
dividuels à long terme consentis par les 
C A. M. ainsi aue de la majoration de 
0.50 % par enfant légitime de moins 
de 16 ans, devront être porteurs de la 
carte du combattant. 

2. Le Congrès émet le vœu que rXJ.N.C. 
emploie ses ressources spéciales aux 
prêts agricoles ou aux prêts profession
nels aux agriculteurs, à ristourner direc
tement et par virement aux C. A. M., 
l'abattement qui serait fait à tout A.C. 
agriculteur, sur le taux d'intérêt du prêt 
accordé par le C. A., abattement qui 
pourrait être, par exempte de 2 %. étant 
entendu qu'il jouerait sur le taux des 
prêts à court et à moyen terme, comme 
sur celui des prêts à long terme. 

3. Le Cor.grès émet le voau qu'une 

LE FINANCIER 0USTR1C 
ET M. BENOIST. ANCIEN 

DIRECTEUR DE LA POLICE 
JUDICIAIRE RENVOYES DEVANT 

LA CHAMBRE 
DES MISES EN ACCUSATION 

Brack, juge d'instruction, sur 
réquisitoire du procureur de la Répu
blique vient de renvoyer devant la 
Chambre des mises en accusation, 
pour corruption de fonctionnaires, le 
financier Albert Oustnc et M. André 
Benoist, ancien directeur de la police 
judiciaire. 

Cette décision e , aouui^e.uem i ca]sae-de-gara-nue cautionnant les prêts 

seil général et de la Chambre d'agricul
ture, et en accord avec r o . D. M; 

4. Le Congrès émet te vœu qu'une 
caisse de garantie cautionnant les prêts 
des P. N. soit créée, de façon effective 
et dans un très bref délai, dans chaque 
département avec te concours du Con
seil général et de la Chambre d'agricul
ture, et en accord avec l'O JJiPJ*. 

5. Le Congrès émet le vœu que l'abat
tement de 0,25 % consenti aux P. N. sur 
les prêts à long terme soit porté à 1 % 
et que cet abattement joue également 
sur les prêts à court et a moyen terme. 
Que. d'autre part, le maximum des prêts 
à long terme, concédés aux P. N. par le 
C. A., soit porté de 60.000 à 100.000 fr. 

Une réception à l'Hôtel de Ville 
de Lille 

A i l n. 30, les congressistes furent re
çus à l'Hôtel de Ville de Lille par MM 
Arquembourg, Coolen, adjoints au maire 
de Lille ; Inghelrans, L. Leroy, Carpen-
tier, Courouble. conseillers municipaux. 

A la salle d'honneur où se déroula la 
réception. M. Aimé Goudaert remercia 
d'abord la Municipalité de recevoir ITJ. 
N. C. qui groupe 7.000 membres. « Nous 
sommes, affirma-t-il, une association de 
tolérance et d'union ». Et M. Goudaert 
remercia la Municipalité de la subven
tion et des' facilités accordées au Con
grès par la ville de Lille, 

M. Rossignol, président g'"éral de 
1TJ.N.C, pria M. Arquembourg de saluer 
M. Roger Salengro, député-maire de 
Lille. Il ajouta : « L'idéal de la généra
tion du feu est de supprimer entre A.C. 
les barrières qui peuvent diviser dans 
la vie courante, de recréer entre ses 
membres l'atmosphère de fraternité qui 
existait pendant la guerre*. Enfin, de 
poursuivre un effort de paix par delà 
les frontières, pour arriver à une ère de 
paix. A coté de cela nous voulons remé
dier à la crise du chômage en créant des 
caisses de secours et en travaillant à 
une entente économique internationale» 

M. Arquembourg, au nom du maire 
de Lille, apporta le salut cordial de la 
Municipalité aux A. C. de ITJ. N. O. fé
licita les membres de l'association de 
s'occuper de la question du chômage, 
vanta l'effort à accomplir pour arriver 
à réaliser une entente économique inter
nationale, c De ce côté, les A. C. peu
vent jouer un grand rôle, surtout si les 
A C. de tous les pays oeuvent arriver 
à s'entendre » déclara M. Arquembourg. 

On prit ensuite les vins c "honneur. 

Les A. C. en>visite 
à Tourcoing 

La délégation française a la Conférence. On volt de gauche S droite .- MM. Georges 
BONNET. PAGANON. Julien DURAND. Germain MARTIN et HERRIOT. 

rations ou des dettes de guerre, soit ré- trictives atteindraient bien plus sûre-

des mutilés soit créée de façon effective 
et avant la fin de l'année dans chaque 
département, avec le concours du Con

servée pendant la durée de la conféren
ce, qui, suivant la volonté des gouverne
ments soussignés, doit aboutir à un ré
sultat dans le plus bref délai possible, 
étant entendu que te service des em
prunts émis sur te3 marches ne serait 
pas affecté par ces décisions. 

* Les gouvernements soussignés décla
rent que, pour leur part, ils sont prêts 
à agir conformément au présent arran
gement. Ils invitent les autres gouverne
ments créanciers participants à adopter 
la même attitude. Signé à Lausanne, le 
18 juin 1933. 

t Pour tes gouvernements du Royaume 
Dni de Grande-Bertagne et d'Irlande 
du Nord. M. Neville Chamberlain : de 
la France. M Herriot : de l'Italie, M 
Mosconi : de la Belgique. M Renkln : 
du Japon. M. Yoshida ». 

La presse avait été invitée a assister 
à la lecture de cet important document. 

La séance est devenue privée après la 
lecture de cette déclaration. 

M. Von Papen a marqué 
sa satisfaction 

Le Chancelier du Reich, M. Von Pa
pen, a alors déclaré qu'il prenait note 
avec une vive satisfaction de cette décla
ration dans laquelle U volt l'expression 
de la ferme volonté des Etats d'arriver 
a. une solution définitive et complète 
de tous les problèmes en discussion. 
' « Cette déclaration est un appel qui 
sera entendu par le monde entier et qui 
éveillera des espoirs qui pourront être 
dif f tellement déçus ». 

ment le but poursuivi que des mesures 
sommaires. Une fois de plus nous cons
tatons avec les experts que l'action indis
pensable dépasse de beaucoup te seul pro
blème allemand. 

(LIBC LA SUITE EN DEUXIÈME PAGE) 

EN HAU'I de droite à gauche : Jeanlna M ZEZINC KA - UA<\ la bigame, ses 
enfants et ses.parents complices, tellcle KX'CZYNSKA et Bmnlslan WRZEZIN'SKL 
— EN BAS. à gauche : Les deux maris, Franrizek GAC et Jean KACZMARECK ; 
à droite : La grand'mère donnant le biberon à l'un des enfants pour le faire taire 

pendant les débats. 
petite famille devant le jury est quali- du brigadier de gendarmerie Vitasse, qui fiée de crime par une loi ancienne, mais, 
de nos jours, la peine infligée aux cou
pables est minime et souvent ils sont 
acquittés, ce qui fut le cas des trois cou
pables d'hier. 

L'interrogatoire des inculpés 
Les débats débutent par l'interroga

toire des inculpés, par M Detreaux. pré
sident des Assises. 

Les faits reprochés sont les suivants : 
A la suite d'une affaire de coups' et 

blessures, un nommé Gac Francizeck dé
nonça à la police une Mme Kaszunareck 
Jeanmna. âgée de 19 ans, comme étant 
coupable du crime de bigamie, attendu 
que lui-même l'avait déjà épousée au 
Brésil, en janvier 1932. 

Les divers renseignements recueillis au 
cours des enquêtes policières et du juge 
d'instruction, firent que M. Bonislaw 
Wrzezinski et son épouse, née Kric-
zynska Péllcie, sont complices du crime 
commis par leur fille Jeannina. 

Aux questions posées par le président, 
Jeannina. épouse de MM. Gac et Kac-
zumareck. qui connaissait la langue 
française, semble avoir perdu la mémoire 
et il faut recourir à un interprète polo
nais, M. Urbamak. qui rend intelligi
bles les débats. 

L'accusée ne conteste pas les faits qui 
lui sont reprochés, mais affirme que le 
mariage au Brésil avait été considéré 
comme nul. attendu qu'il avait été cé
lébré grâce à de fausses déclarations 
d'âge et d'identité. 

La journée consacrée a Tourcoing par 
le Congrès National des A. C. fut en tous 

.points réussie et fut favorisée par un 
temps admirable. 

Ce fut une belle journée, dont les visi
teurs se souviendront certainement 

(LIRE LA SUITE EN DEUXIEME PAOll 

Lire en 2* page notre nouveau roman d'amour 

C Œ U R D E H A I N E », par Jean QEMJUS 

M. Herriot a défini 
le point de vue français 

M. Herriot a pris ensuite la parole 
pour répandre au Chancelier allemand 
dont il a écouté avec le plus vif intérêt 
les explications. D déclare que si la dé
légation de la République a te devoir 
étroit de défendre les intérêts dont elle 
ne saurait être indifférente aux difficul
tés des autres nations, elle voudrait 
faire entendre au peuple allemand lui-
même qu'elle travaille dans l'intérêt du 
bien-être généra] et de la pair com
mune. 

t La délégation française, déclara M 
Herriot, prend acte avec plaisir des dé
clarations apportées ici, et spécialement 
par le président, M. Mac Donald, en fa
veur de «e respect ces contrats qui peut 
seul f armer la morale internationale et 
fonder tes temps nouveaux. 

i • Dans «on expose, elle prendra DOUX 
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expose dans quelles circonstances U ap
prit le crime de bigamie ; le plus jeune 
des enfants de l'accusée vint agrémenter 
les débats par un concert légèrement 
désagréable ; le témoin peut tout dire, 
la grand'mère et la mère choient te bébé, 
qui consent à arrêter ses cris. 

C'est au tour, ensuite, du premier 
mari. M. Gac Franciseck, de venir con
ter les diverses circonstances de son ma
riage. 

Nouvel incident, où le président, te 
procureur et les avocats sont perplexes. 

La loi dit : « Le témoin ne peut être 
entendu sous la foi du serment sTl est 
parent allié, ou au service de l'inculpé». 

La question se pose : « Gac est-il te 
mari de Jeannina ? » Elle reste entière, 
car, après une courte altercation entre 
l'accusation et la défense. M. Detreaux. 
président, décide de l'entendre à titre 
de renseignements, et ce en vertu de son 
pouvoir discrétionnaire. . 

Les déclarations de Gac ont te don 
d'énerver les inculpés, à tel point- que 
Jeannina retrouve son français pour 
s'exclamer : « Non. ce n'est pas vrai U 
ment ! » Quant à la grand'mère, elle 
abandonne les soins au bébé pour acca
bler son premier gendre d'injures en'•po
lonais. M Gac poursuit toutefois sa dé
position par le truchement de l'inter
prète, mais au moment d'éclairclr un 
point contesté, l'accusée principale n'est 
plus là : un besoin urgent chez l'aine 
des enfants l'a obligée à disparaître. 

Elle est à peine rentrée dans la salle 
que c'est au tour de la grand'mère d'em
mener le plus jeune pour le même motif. 
Pendant ce temps. Gac a terminé une 
déposition qui n'éclaircit pas le mystère 
de l'union au Brésil. 

Quand le deuxième mari. Jean Kacz-
mareck, se présente, la question du ser
ment se pose à nouveau et. le même que 
Gac, il est entendu à titre de renseigne
ments. Le témoin, pour donner lés rai
sons de son mariage, remonte dans ses 
plus vieux souvenirs et explique dans 
quelles conditions il vint en France. In
terrogé sur le fond même, U déclare 
avoir toujours Ignoré que son épouse 
avait déjà été mariée. 

A ce moment, les cris du plus jeune 
des enfants retentissent à nouveau. La 
crise est plus sérieuse, les caresses, tes 
baisers, le bercement, rien n'y fait La 
grand'mère prend alors un parti héroï
que et. sortant de son filet un magni
fique litre de lait, donne à boire aux 
enfants, ce qui a le don. premièrement, 
de faire cesser les cris, deuxièmement, 
de les plonger, quelques Instants après, 
dans un profond sommeil. 

Le frère du deuxième mari et dernier 
r*T>oin est entendu, mais U n'a rien à 
dire. 

LE VERDICT 
M le substitut Vieillard prononça un 

réquisitoire modéré et demanda use 
peine de principe : deux ans de prise» 
avec surate. 

Maîtres Legrand et Legros plaidèrent 
l'acquittement 

Après une courte délibération, les Ju
rés revinrent avec une réponse néga
tive aux questions posées. 

En conséquence, le» trois inculpé* ont 
été acquittés. O. M. -

LES BANDITS AMERICAINS 
CONTINUENT A S'ENTRETUER 
Le gangster George Parker associé 

de Capone, a été grièvement blesse, 4 
Chicago, par des membres de ea bande. 

file:///1eux

